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Ville de Genève M-1563 A/B

Conseil municipal
 13 juin 2022

Rapports de majorité et de minorité de la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse chargée d’examiner la motion 
du 7 octobre 2020 de Mmes et MM. Louise Trottet, Delphine Wuest, 
Denis Ruysschaert, Philippe de Rougemont, Vincent Milliard, 
Bénédicte Amsellem, Amanda Ojalvo, Salma Selle, Brigitte  
Studer et Maryelle Budry: «Changement climatique, santé et bio-
diversité: la Ville de Genève revoit son alimentation!»

A. Rapport de majorité de Mme Fabienne Beaud.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de 
la jeunesse (CCSJ) lors de la séance plénière du Conseil municipal du 18 mai 
2021. La commission, réunie sous la présidence de Mme Nadine Béné, a étudié la 
motion lors des séances des 16 septembre 2021, 13 et 20 janvier 2022. Les notes 
de séances ont été prises par M. Nohlan Rosset que nous remercions pour la qua-
lité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la consommation de viande, en particulier de viande rouge, produit un 
impact considérable en matière de déforestation amazonienne et d’émissions 
de gaz à effet de serre1. Ainsi, l’impact d’un plat végétarien2 sur le climat est 
entre trois et cinq fois moindre que celui d’un mets à base de viande, notam-
ment en raison des émissions de méthane provenant du fumier et des rumi-
nants3. Les produits laitiers étant également coûteux en matière d’émissions 
CO2

4;

– que lorsqu’un citoyen suisse change de type d’alimentation et devient ovo-
lacto-végétarien5, il réduit son empreinte écologique alimentaire de près de 
24%, voire de 40% s’il devient vegan6. A titre de comparaison, privilégier les 
produits régionaux ne permet de réduire son empreinte que de 4%7;

1 https://www.nature.com/articles/d41586-019-02409-7
2 Défini comme un plat où la viande ou le poisson ont été substitués par des légumineuses (p.ex. soja, pois chiches, 

lentilles), des œufs ou des produits laitiers
3 https://www.geneve.ch/fr/actualites/dossiers-information/changement-climatique-geneve/agir/mange-plus-sou-

vent-vegetarien
4 https://www.swissveg.ch/effet_de_serre?language=fr
5 Défini comme contenant des œufs et/ou des produits laitiers, mais pas de viande ni de poisson
6 Défini comme exclusivement d’origine végétale
7 https://www.wwf.ch/fr/nos-objectifs/viande-et-produits-laitiers
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– que la surpêche est un problème mondialement reconnu en raison de son 
impact sur la biodiversité; la consommation de poisson en elle-même pou-
vant également être nocive pour la santé, au vu de l’accumulation de métaux 
lourds dans certains grands poissons au sommet de la chaîne alimentaire tels 
que le thon ou le saumon;

– l’impact prouvé des pesticides utilisés en agriculture sur la santé1 et la bio-
diversité2, qui pourrait être réduit en privilégiant autant que possible une  
alimentation biologique;

– que sur le plan sanitaire, les recommandations de l’OMS en matière de 
consommation hebdomadaire de viande (deux fois par semaine) sont large-
ment inférieures à ce qui est pratiqué en moyenne à Genève;

– que pour l’instant, seul un repas sur cinq dans les cantines scolaires de la Ville 
de Genève est végétarien;

– l’étude Swissaid réalisée en 2019 à la demande du département de la cohé-
sion sociale et de la solidarité (DCSS) de la Ville de Genève, qui conclut à la 
nécessité de promouvoir les menus végétariens avec deux repas sans viande 
ni poisson par semaine dès 2019;3

– que pour des raisons éthiques ou religieuses, une minorité de personnes refuse 
également de consommer certains ou tous types de viande et/ou produits lai-
tiers;

– le moindre coût financier d’un repas d’origine végétale, comparé à un repas 
contenant de la viande, qui permettrait de compenser le surcoût de l’augmen-
tation de la part d’aliments biologiques et locaux;

– la propension des élevages intensifs à favoriser les zoonoses4, et l’inquiétude 
croissante que ces dernières provoquent en termes de santé et de stabilité 
économique5,6;

– le développement exponentiel de substituts de la viande dans le secteur agroa-
limentaire7,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’augmenter à deux repas hebdomadaires l’offre végétarienne dans la restau-
ration collective de la Ville de Genève;

1 https://www.publiceye.ch/fr/thematiques/pesticides/les-pesticides-extremement-dangereux/les-ravages-des-
pesticides-sur-la-sante

2 https://www.nature.com/news/pesticides-spark-broad-biodiversity-loss-1.13214
3 Denis Ruysschaert, Marie-Clémence Mouron et Mélissa Garry-Santamaria «Alimentation responsable en Ville 

de Genève: Soutenir les démarches proactives en alimentation responsable au sein de la restauration collective en Ville 
de Genève», janvier 2019

4 Infections transmises de l’animal à l’être humain, telles que la grippe porcine, le VIH ou le Covid-19
5 https://www.letemps.ch/opinions/lindustrie-viande-une-menace
6 https://www.ffw.ch/fr/nouvelles/raisons-pour-lesquelles-les-zoonoses-comme-sont-en-augmentation/
7 https://www.letemps.ch/economie/viande-vegetale-nouvelle-star-bourse
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– d’exiger un plat végétarien équilibré et attractif à la carte de tout établisse-
ment de la Ville de Genève, ainsi que, lorsque le plat du jour n’est pas végé-
tarien, une alternative végétarienne quotidienne;

– d’effectuer une importante campagne de sensibilisation sur les impacts envi-
ronnementaux comme sanitaires de la surconsommation de produits animaux 
au niveau scolaire comme public, par exemple via des cours de cuisine, des 
expositions, ou des vidéos;

– d’intégrer des critères contraignants en matière de réduction de l’offre en pro-
duits animaux et importés dans les manifestations de la Ville de Genève;

– de privilégier dans la restauration collective l’utilisation de produits animaux 
biologiques et d’origine GRTA ou suisse, nourris au fourrage suisse, dont les 
coûts plus élevés pourraient être compensés par la diminution de la consom-
mation de ces mêmes produits.

Séance du 16 septembre 2021

Audition de Mme Delphine Wuest, motionnaire

Mme Wuest présente un Powerpoint (cf. annexe). La motion touche à des ques-
tions de santé, de changement climatique, de biodiversité et d’alimentation. Ce 
texte demande au Conseil administratif d’augmenter le nombre de plats végé-
tariens dans les cantines scolaires d’une part et d’exiger que les établissements 
publics de la Ville de Genève intègrent plus de critères et de variété dans les repas 
végétariens (restaurants des musées par exemple et surtout les restaurants publics 
avec lesquels la Ville de Genève a établi une charte), ainsi que de mettre en place 
une campagne de sensibilisation.

Elle présente quelques chiffres qui montrent que la consommation de viande 
n’est pas qu’un choix et qu’une consommation peu raisonnée a des implications 
drastiques. Actuellement les gens mangent de la viande tout le temps sans se sou-
cier de la qualité de celle-ci ni du bien-être animal.

Les incidences de cette consommation excessive au niveau du climat et de la 
Terre sont visibles: 14% des émissions de CO2 mondiales sont dues à l’agricul-
ture animale. En moyenne planétaire, un habitant mange 50 kilos de viande par 
année et la consommation carnée a doublé en vingt ans pour atteindre 320 mil-
lions de tonnes par an en 2018, quantité qui va encore augmenter d’ici à 2028.

Alors que la viande ne représente que 18% des calories consommées dans le 
monde, sa production représente à elle seule de 56 à 58% des émissions de gaz à 
effet de serre d’origine agricole. L’élevage intensif est néfaste pour l’environne-
ment et pour le bien-être des animaux, a des conséquences sur la santé publique 
(obésité et maladies cardio-vasculaires). Les pollutions dues au transport sont 
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massives: 20% de la production est exportée aujourd’hui contre moins de 4% 
dans les années 1960. Par ailleurs, au-delà du transport de viande, la nourriture 
destinée au bétail est aussi importée et engendre de la pollution. Les sols sont 
aussi appauvris par l’élevage intensif et la monoculture de fourrage (le lisier qui 
autrefois était épandu dans les cultures devient un polluant lorsqu’il y en a trop et 
que l’on est en monoculture).

Elle affirme cependant que des solutions existent; l’idée n’est pas d’inter-
dire mais de réduire et de revaloriser la viande. Manger moins et mieux, du 
bio et du local. Les cantines universitaires de Berlin n’offrent plus de viande et 
les cantines scolaires de Copenhague sont passées à 90% en bio et local à coût 
constant. Elle présente deux menus de restaurants scolaires genevois qui offrent 
deux repas végétariens par semaine, des produits bio et Genève Région - Terre 
Avenir (GRTA). Il reste du chemin à faire et elle précise que bien que le texte de 
la motion demande d’augmenter l’offre de repas végétariens à deux par semaine, 
ce qui a déjà été mis en place par Mme Kitsos, il n’est pas obsolète et en consi-
dérant qu’il faut faire un énorme pas, la demande pourrait passer à trois repas 
végétariens hebdomadaires, voire à un repas carné toutes les deux semaines. 
Elle espère que la CCSJ amendera le texte dans ce sens. Elle ajoute que la Ville 
de Genève pourrait demander aux établissements publics plus de critères d’attri-
bution, plus de local, plus de bio et plus de végétarien. Elle ajoute enfin que si 
Copenhague a réussi à garder des coûts constants c’est en limitant la quantité de 
viande, en faisant un travail sur le goût avec les enfants, en limitant le gaspillage 
et enfin parce que les enfants mangent dans leur classe et font le ménage après 
le repas.

Questions des commissaires

Une commissaire explique qu’une motion qui demandait à avoir un repas 
végétarien hebdomadaire est déjà passée à l’unanimité. Etant donné que la com-
mission avait déjà travaillé, procédé à un grand nombre d’auditions et conclu que 
cette option était possible, elle trouve l’idée d’inciter les enfants à goûter des pro-
téines végétales très bonne et cela permet aux enfants de découvrir des produits 
qu’ils ne pourraient pas goûter ailleurs. Elle serait prête à voter le texte ce soir 
si ses collègues la suivent. Elle demande si Mme Kitsos a déjà mis en place deux 
repas végétariens par semaine.

Mme Wuest répond que oui. Elle répète que les commissaires pourraient amen-
der le texte en proposant trois repas végétariens par semaine et une alternance 
entre viande et poisson pour le quatrième.

Une commissaire est aussi favorable à ce texte. Elle demande si, quand on 
parle de végétarien, on insiste sur le fait que les légumes soient frais et non pas 
sortis de sachets de congélation ou de boîtes de conserve.
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Mme Wuest répond que, de son expérience, certains produits comme la purée 
de pomme de terre ne sont pas frais pour gagner du temps et privilégier la prépa-
ration d’autres légumes frais. Mais a priori les légumes sont plutôt frais.

Ladite commissaire demande si le soja utilisé pour le tofu est cultivé à Genève 
et soumis à des critères stricts car elle sait que souvent le tofu est produit avec des 
organismes génétiquement modifiés (OGM) de soja.

Mme Wuest répond que c’est toujours la question. Elle trouve dommage que 
des restaurants scolaires préparent des repas végétariens qui ressemblent à de 
la viande, ce qui n’a aucun sens quand on veut inciter les gens à manger moins 
de viande. Manger du soja importé d’Amérique du Sud à toutes les sauces est 
absurde.

La commissaire ajoute que le soja GRTA doit être cultivé et transformé loca-
lement et doit être traçable du début à la fin de la chaîne. Par ailleurs, si les 
céréales sont traitées, elles sont déclassées et utilisées pour nourrir des animaux.

Une commissaire trouve cette motion intéressante. Elle demande si la troisième 
invite est du ressort de la Ville de Genève. Cette campagne pourrait être déléguée 
au Département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP) 
ou à des associations ou organisations non gouvernementales (ONG) subvention-
nées par la Ville car il lui semble que les services de la Ville sont déjà bien occupés.

Mme Wuest répond que oui au même titre que Fourchette verte travaille avec la 
Ville. Elle n’y voit pas de problème. Elle ajoute que les cours de cuisine du Cycle 
d’orientation peuvent aussi servir de relais.

Une commissaire est tout à fait d’accord avec l’extension à trois repas par 
semaine en alternance poisson-viande. Elle n’est cependant pas en accord avec le 
modèle berlinois car dans certains cas, le repas mangé à l’école est le repas prin-
cipal et le plus équilibré auxquels les enfants ont accès.

Mme Wuest répond que, nutritivement parlant, les protéines animales ne sont 
pas le meilleur apport, surtout lorsqu’il s’agit de viande de mauvaise qualité. 
Nutritivement, on peut ne pas avoir de carences sans manger de viande.

Un commissaire demande si des estimations sont disponibles sur les produits 
offerts dans les cantines scolaires (bio, GRTA, locaux, etc.).

Mme Wuest répond qu’elle peut les demander et les transmettre.

Une commissaire explique que selon les conseils d’un pédiatre, ce qui n’est 
pas obtenu par les protéines animales doit être compensé de façon très précise 
et équilibrée. Elle souligne le fait que l’on ne parle pas d’adultes dont le choix 
est délibéré mais d’enfants en pleine croissance avec des besoins particuliers. 
Elle n’est pas sûre que les idéologues puissent garantir cet équilibre précis. Elle  
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précise ensuite que sa propre école offre deux repas carnés par semaine pour 
garantir ces besoins. Elle demande si une étude sur la question a été réalisée 
avec des professionnels et si un pédiatre suit ce programme ou si ce ne sont que 
des idées lancées parce qu’elles sont dans l’air. Une campagne de sensibilisation 
devrait porter sur la nutrition en général des enfants et des familles. Une collecti-
vité publique se doit d’être responsable et doit traiter avec des spécialistes et pas 
avec des idéologues.

Mme Wuest répond que les deux repas hebdomadaires déjà offerts sont struc-
turés pour être équilibrés, ce sont les cuisiniers sensibilisés à cette question qui 
les créent. Elle précise qu’il s’agit de plats végétariens et non vegan. La motion 
demande aussi de diminuer tout ce qui est animal mais vise surtout à limiter la 
consommation de viande.

Un commissaire trouve cette motion intéressante. Elle a été entendue, 
Mme Kitsos l’a déjà mise en application. Il faut selon lui laisser le temps à ce fonc-
tionnement de s’installer avant d’exiger plus. Il redoute que si le Conseil munici-
pal demande un troisième repas végétarien maintenant il soit accusé d’être trop 
loin du terrain et de n’en faire qu’à sa tête. Il propose le vote ce soir.

Mme Wuest répond qu’un certain nombre d’enfants ne mangent pas de porc ou 
de viande pour des questions de religion ou autre. Si l’on veut se faire l’écho du 
terrain, on peut résoudre ces questions en offrant plus de végétarien plutôt qu’en 
offrant des repas différenciés. Sur la question d’aller étape par étape et lentement, 
elle répond que l’on n’a plus le temps.

Ledit commissaire répond que cela ne fait même pas une année que l’on est 
passé à ce nouveau fonctionnement. Il suggère d’attendre que ce fonctionnement 
soit installé avant d’exiger plus.

Mme Wuest répond que c’est un point de vue. Ce sont les cuisiniers qui pro-
posent ces repas et s’ils ont l’inventivité de proposer des choses innovantes, les 
enfants seront heureux. Elle ajoute, sur la question des nutriments, qu’une viande 
industrielle en apporte peu.

Une commissaire voit que Fourchette verte junior cadre les repas au niveau 
nutritionnel. Elle demande si l’idée de trois repas végétariens par semaine leur a 
été soumise.

Discussion et vote

Une commissaire propose l’audition de la Fourchette verte.

Une commissaire suggère que les commissaires lisent les rapports mentionnés 
précédemment et que la CCSJ vote des auditions après en avoir pris connaissance.
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Une commissaire n’est pas contre la lecture des rapports mais le fait de 
demander trois repas végétariens par jour est nouveau par rapport à ces objets. Il 
serait donc nécessaire de procéder à cette audition.

Vote pour l’audition de Fourchette verte.

Par 12 oui (3 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 EàG, 1 UDC, 1 MCG, 1 PLR) et 2 abstentions 
(PLR), l’audition est acceptée.

Séance du 13 janvier 2022

Audition de Mme Tania Lehmann et de M. Eddy Farina, membres du secrétariat de 
Fourchette verte Genève (FvG)

Mme Lehmann explique que FvG s’inscrit dans le plan cantonal genevois de 
promotion de la santé et de prévention 2019-2023. Elle existe depuis trente ans 
et est subventionnée par le Département de la sécurité, de la population et de la 
santé mais a besoin d’autres supports financiers pour survivre. FvG, par la mise 
à disposition d’une offre alimentaire équilibrée et durable, contribue à la mise en 
place de solutions favorables à la réduction de problèmes de santé publique, tels 
que le surpoids et les maladies non transmissibles, ainsi qu’à la diminution de 
l’impact environnemental de l’alimentation. Il a effectivement été montré que des 
mesures structurelles influencent l’adoption de nouveaux comportements.

Au niveau des crèches, des espaces de vie enfantine et des restaurants sco-
laires, FvG participe à la diminution de l’impact du gradient social sur les modes 
alimentaires et sur l’état de santé puisque tous les enfants mangent le même plat 
labellisé quel que soit le milieu dont ils sont issus. On peut aussi noter que le 
risque d’obésité est corrélé au niveau de formation, plus ce dernier est bas, plus 
le risque est faible. Il a été montré que le surpoids et l’obésité ont non seulement 
un effet sur les paramètres de santé mais peuvent aussi induire des discrimina-
tions sociales.

FvG travaille aussi en collaboration avec des entités en lien avec des popu-
lations vulnérables. Ces collaborations sont en croissance puisque renforcer les 
compétences en matière d’alimentation équilibrée et durable permet à ces popu-
lations de faire des choix plus favorables à l’environnement et à la santé.

L’action de FvG en faveur de l’environnement a débuté il y a trente ans par 
la diminution de la quantité de viande dans les repas servis dans des restaurants 
ouverts au public en premier lieu puis dans les entreprises de restauration (le label 
au niveau des restaurants scolaires est venu plus tard). Par la suite, FvG a opté 
pour l’obligation du tri des déchets en 2001 et proposé la charte du développe-
ment durable en 2010. Puis, le plat végétarien obligatoire par semaine a été intro-
duit en 2017. Le deuxième a été introduit au premier janvier, ce qui ne se fera qu’à 
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la rentrée 2022-2023 pour laisser le temps aux restaurants scolaires de toutes les 
communes genevoises de mettre en place la mesure. FvG propose un accompa-
gnement à cette obligation des plats végétariens aux labellisés pour trouver des 
solutions concrètes et faciliter l’application de la mesure. Il est important que les 
cuisiniers aient des compétences et soient motivés pour qu’ils puissent proposer 
un plat végétarien attractif en faveur de l’environnement.

FvG collabore avec d’autres labels comme GRTA et travaille aussi sur le gas-
pillage alimentaire. FvG a suivi un étudiant en Master en Sciences de l’environ-
nement sur le sujet.

Quant aux prestations habituelles, la base du travail de FvG est la vérification 
de la conformité aux exigences du label dans les lieux qui en sont bénéficiaires. 
Il est important de suivre les établissements labellisés, poser des critères ne suffit 
pas. Ainsi il y a beaucoup de demandes de cours ou de supervisions pour les éta-
blissements. Du coup, FvG fait beaucoup de repas tests, des visites, des évalua-
tions de menus, ainsi que des actions de communication sur les réseaux sociaux.

FvG est plutôt composée d’un public jeune, enfants à jeunes adultes repré-
sentent 80% du public. Il est important d’inculquer des principes sains qui restent 
toute la vie et qui correspondent aux recommandations de l’OFSP quant à la pré-
vention des maladies non transmissibles.

Le projet Fv est en perpétuelle évolution, la Fédération Fourchette verte 
Suisse a un nouveau partenariat avec Bio Suisse et travaille sur des indicateurs 
de durabilité réalistes par rapport aux domaines de la restauration et de la restau-
ration collective.

M. Farina aimerait savoir si d’autres établissements que les crèches et écoles 
sont concernés par cette motion avant de poursuivre l’audition et afin de pouvoir 
mieux cibler son propos.

La présidente répond que la motion visait principalement les crèches et les 
écoles.

M. Farina répond qu’une motion est déjà passée (M-1209) et entrée en vigueur 
depuis la rentrée scolaire avec l’imposition de deux repas végétariens dans les 
restaurants scolaires et les crèches, ce qui est en train d’être généralisé dans tous 
les restaurants collectifs labellisés du canton. Cette démarche paraît pertinente 
dans la mesure où l’on sait aujourd’hui qu’un repas végétarien est trois fois moins 
impactant. Par ailleurs il y a un lien entre la consommation de viande rouge ou 
transformée et le risque de maladies non transmissibles qui sont de plus en plus 
présentes. Il ajoute qu’augmenter la quantité de menus végétariens implique que 
les cuisiniers doivent être formés et motivés pour proposer des menus attractifs à 
un prix moins élevé. Or, ce n’est pas forcément le cas aujourd’hui car le végéta-
risme est peu étudié dans les écoles de cuisine.
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Quant au gaspillage, le fait de servir un menu végétarien produit moins de 
gaspillage alimentaire selon une étude menée par l’étudiant en Master sur la ques-
tion. Dans ce cas, le cuisinier avait l’habitude de réaliser des menus végétariens et 
il semble que la qualité gustative prime sur la présence de viande ou de poisson. 
Une enquête française démontre la même chose.

En termes d’impact environnemental et économique, c’est le gaspillage de 
viande et de poisson qui coûte le plus cher.

Sur la dimension de l’accompagnement, celui-ci est primordial auprès des 
enfants pour les inciter à goûter et en termes de communication, il vaut mieux 
écrire qu’il s’agit d’un menu végétarien ou ne rien dire du tout plutôt que de dire 
que c’est un menu sans viande ou sans poisson car cela a tendance à produire un 
effet de réticence.

Quant aux coûts, les menus végétariens sont moins chers mais il y a plus de 
préparation et les coûts peuvent être légèrement impactés dans les ressources 
humaines, du moins dans les premiers temps. Dans ce contexte, FvG ne recom-
mande pas l’utilisation de produits ultra-transformés (nuggets végétariens, etc.) 
qui représentent une certaine facilité dans la préparation mais sont de mauvaise 
qualité nutritionnelle et aussi chers que de la viande.

Mme Lehmann ajoute, à propos de la proposition mentionnée dans la motion 
de mettre en place une alternative végétarienne équilibrée dans tous les établis-
sements (y compris les fermages ou les restaurants d’établissements gérés par la 
Ville), que les plats végétariens labellisés sont toujours équilibrés car il ne s’agit 
pas que d’enlever la viande et il est important de le mentionner ainsi que de former 
les restaurateurs. Par ailleurs, cette mesure est inclusive et étoffe l’offre des possi-
bilités de manger plus en lien avec les valeurs environnementales des individus tout 
en diminuant la consommation de viande et de poisson au niveau de la population.

Il y a plusieurs établissements qui proposent de tels menus voire plusieurs 
alternatives. Néanmoins, il y a plusieurs catégories d’établissements et les plus 
anciens peinent à introduire un menu végétarien contrairement aux nouveaux qui 
le font naturellement.

Par rapport aux campagnes d’information, elles vont aussi dans le sens de la 
formation et il est important qu’elles aillent de pair avec des actions concrètes sur 
le terrain qu’il faut chercher à faire passer de manière ludique et participative. 
Fourchette verte a de l’expérience dans le domaine et se tient à disposition.

M. Farina estime qu’il serait pertinent de se baser sur la charte de l’alimenta-
tion durable publiée par la Ville qui contient des critères parfois contraignants et 
parfois ouvrent les portes à certains produits. Fourchette verte trouve cette charte 
intéressante parce qu’elle est plus complète que la simple réduction de la consom-
mation de viande en s’intéressant à la provenance des produits, la saisonnalité, le 
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bien-être animal. Il faudra encore déterminer certaines définitions comme les pro-
duits importés, etc.

Il faudra aussi réfléchir à la mise en place d’un organe de contrôle du respect 
de ces principes, ce qui n’est pas évident et demande certains investissements.

Quant au point sur l’utilisation de produits animaux biologiques, GRTA, il 
est difficile de proposer des produits animaux labellisés bio car ils coûtent très 
cher et il ne suffirait probablement pas de diminuer la quantité pour en compenser 
le prix. D’autre part, les fournisseurs n’arrivent parfois pas à suivre la demande 
en produits labellisés ou bio selon leur expérience. Des cuisiniers devraient être 
auditionnés sur les points pratiques.

La charte proposée par la Ville paraît plus que pertinente dans ce domaine.

Questions des commissaires

Une commissaire demande s’il y a encore beaucoup à faire dans la formation 
des cuisiniers des restaurants scolaires et des crèches.

M. Farina répond que suite à la motion M-1209, tous les cuisiniers des res-
taurants scolaires ont été formés par Fourchette verte en juin dernier. Dans la 
restauration de la petite enfance, il y a déjà beaucoup de cuisiniers qui proposent 
plusieurs menus végétariens, ce n’est pas un problème.

Il y a par contre encore beaucoup de travail à faire dans les autres restaurants.

Ladite commissaire demande à qui le fait de dire qu’il n’y a pas de viande ou 
de poisson dans les repas pose problème.

M. Farina répond qu’il vaut mieux ne rien dire ou dire que c’est végétarien 
plutôt que de dire que cela ne contient pas de viande ou de poisson. Cela revêt 
un caractère de privation qui peut altérer l’acceptation des menus par le public. Il 
faut garder en tête que les premières semaines sont difficiles mais que l’adapta-
tion est rapide avec un accompagnement adéquat.

Un commissaire demande si les cuisiniers des restaurants de la Ville ont été 
formés auprès de FvG.

M. Farina répond que oui, une formation sur la cuisine végétarienne a été 
créée en juin dernier en collaboration avec un cuisinier de la petite enfance très 
motivé qui proposait déjà plusieurs menus végétariens dans sa crèche. Un réfé-
rentiel ou une fiche de bonnes pratiques présente toutes les alternatives à la viande 
et au poisson.

Ledit commissaire demande si Fourchette verte s’occupe du contrôle du res-
pect du végétarisme et de l’équilibre alimentaire dans les restaurants de la Ville.
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M. Farina répond que dans le cas des restaurants scolaires de la Ville, une diété-
ticienne engagée par le Service des écoles s’en occupe. Par contre dans les crèches 
c’est Fourchette verte en collaboration avec le Service de santé de l’enfance et de 
la jeunesse (SSEJ).

Mme Lehmann ajoute que dans les établissements qui ont le label Fourchette 
verte, c’est FvG qui le fait mais elle précise qu’il y a des établissements de la Ville 
qui n’ont pas encore ce label en tant que crèches.

Il demande, aussi, si aller vers trois repas végétariens par semaine est une 
bonne piste.

Mme Lehmann répond qu’il faut se rappeler qu’il y a quatre repas, celui du 
mercredi étant très peu fréquenté. Il est trop tôt pour imposer trois repas végéta-
riens.

M. Farina ajoute qu’il est compliqué de trouver des alternatives complètes à 
la viande et au poisson en matière de nutriments si l’on opte pour du 100% végé-
tarien. Il faut aussi que l’alimentation en dehors soit équilibrée.

Une commissaire demande si trois menus végétariens par semaine suffisent à 
répondre aux besoins d’enfants en pleine croissance ou si cela ne leur apporte pas 
les nutriments nécessaires.

M. Farina répond que l’on ne peut pas être aussi catégorique. Si l’alimen-
tation est équilibrée en dehors de la vie scolaire, cela ne pose aucun problème. 
Mais il se peut que dans certains cas les parents se disent que si l’enfant a mangé 
un repas équilibré à l’école, ils peuvent moins faire attention pour le repas pris à 
la maison. Il pense que deux repas sont déjà un bon pas en avant, il faut laisser 
l’opportunité à tous les acteurs de faire ce pas avant d’aller plus avant.

Mme Lehmann ajoute que l’alimentation végétarienne est équilibrée contraire-
ment à l’alimentation végétalienne qui demande des supplémentations.

Ladite commissaire demande si Fourchette verte observe des coûts plus éle-
vés pour une nourriture végétarienne de qualité (GRTA, etc.).

M. Farina répond qu’il faudrait poser la question à des cuisiniers, Fourchette 
verte ne s’occupe pas de la commande des produits. Cependant, d’après un retour 
de pratique et l’enquête française qu’il a déjà mentionnée, les menus végétariens 
sont généralement associés à des produits de qualité, plus locaux ou plus label-
lisés. Les cuisiniers devraient pouvoir s’en sortir avec une bonne gestion car les 
budgets sont déjà très serrés. A son avis, la viande biologique serait difficile à 
acquérir même en petites quantités car elle coûte très cher.

Il ajoute aussi que même pour les fruits et légumes biologiques, les fournis-
seurs ont souvent du mal à suivre ou ne veulent pas suivre pour augmenter leurs 
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marges, mais il est aussi vrai qu’ils diminuent leurs marges quand ils proposent 
des produits GRTA ou labellisés et locaux.

Ladite commissaire explique qu’elle comprenait la dernière invite comme 
une diminution des portions par repas.

Mme Lehmann répond qu’ils avaient compris qu’il s’agissait de fréquence et 
pas de quantité par repas. Si la fréquence diminue, la quantité globale aussi.

Un commissaire demande pourquoi trois repas végétariens par semaine 
impliquent un renforcement de la formation des cuisiniers alors qu’ils ont déjà 
suivi une formation au passage à deux repas végétariens par semaine.

Mme Lehmann répond qu’ils ne se sont pas projetés avec trois repas par 
semaine. Toutefois la démarche serait la même en termes de formation. Si les cui-
siniers ont été formés ils arriveront à assumer trois repas par semaine.

Ledit commissaire demande quelles solutions peuvent pallier les manques 
d’approvisionnement d’aliments bio et locaux si l’on veut passer au 100% bio et 
local (sur le modèle danois qui est à 90% bio et local). Il pense qu’il faudrait tendre 
au 100% bio et si une partie des aliments n’est pas disponible en bio, on peut 
l’acheter sans label mais au moins toute la production bio et locale possible aurait 
été achetée. De cette manière, un appel d’air serait créé auprès des producteurs.

Mme Lehmann répond qu’il s’agirait de revoir la politique agricole cantonale 
voire nationale. Passer au 100% bio pose un problème d’approvisionnement car 
il n’y a pas assez de matière première.

Il entend bien que la difficulté de fournir des repas bio est liée aux manques. Il 
demande comment faire pour augmenter significativement le bio dans les menus 
des enfants. Il a appris que si l’on ne mange pas bio, cela représente 1,5 kg de 
produits de synthèse par an dans nos estomacs. Il demande comment éviter cela 
même si l’on n’arrive pas au 100% bio.

M. Farina répond que c’est une très bonne question. Il faut déjà privilégier des 
produits labellisés qui ne sont pas forcément bio dans un premier temps, selon 
une cascade: du bio d’abord puis s’il n’y en a pas, de l’IG suisse, puis de l’euro-
péen. C’est faisable pour une crèche de petite envergure mais plus difficile pour 
une cuisine scolaire.

Un commissaire demande s’il y a une tendance de la nouvelle génération à 
aller plus spontanément vers des plats végétariens et équilibrés.

M. Farina répond que FvG n’a pas encore de moyen de le quantifier. Néan-
moins, ils ont constaté que les plats végétariens sont globalement mieux acceptés 
en fin d’année plutôt qu’en début d’année. Les enfants s’y habituent, mais ne le 
demandent pas spontanément. La demande vient souvent des parents.
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Séance du 20 janvier 2022

Discussion et votes

Une commissaire du Parti libéral-radical déclare que son groupe a plusieurs 
propositions: la première invite est déjà réalisée d’après les auditions. Concernant 
les invites deux et quatre, le Parti libéral-radical suggère de les supprimer car 
elles sont trop contraignantes et difficilement réalisables aussi d’après les audi-
tions. La quatrième invite est relativement contraignante et exigerait plus de res-
source humaine pour contrôler les manifestations avec les coûts liés.

Une commissaire du Parti socialiste rejoint le Parti libéral-radical sur la qua-
trième invite. Elle propose de la modifier comme suit: «de privilégier, dans la 
restauration collective, l’utilisation de produits animaux selon la charte «alimen-
tation durable» de la Ville de Genève».

Le Parti socialiste propose aussi une nouvelle invite: «Soutenir la formation 
continue à la préparation de repas équilibrés ainsi que végétariens et la motiva-
tion du personnel de cuisine des établissements de restauration collective de la 
Ville de Genève.»

Un commissaire des Vert-e-s déclare qu’après les auditions il est important de 
changer la première invite en remplaçant deux repas végétariens par trois repas 
végétariens hebdomadaires.

Un autre commissaire des Vert-e-s est en faveur de l’amendement proposé par 
son collègue et propose un amendement subsidiaire dans le cas où il serait refusé. 
Il propose de modifier la première invite comme suit: «augmenter à trois repas 
végétariens hebdomadaires d’ici à 2028». Les Vert-e-s soutiendront les amende-
ments du Parti socialiste.

Un commissaire du Parti socialiste trouve précoce et trop rapide de monter 
à trois repas végétariens par semaine d’un coup. Un délai pour 2028 permettra 
d’avancer progressivement.

Une commissaire du Parti libéral-radical déclare que son groupe refusera 
l’amendement visant à monter à trois repas végétariens par semaine. Certains 
enfants ne mangent de la viande que dans les restaurants scolaires. Le Parti libéral-
radical part du principe qu’on devrait leur offrir ça.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que son groupe 
va refuser cet amendement car il semble que la moitié des repas végétariens est 
suffisante. La crise actuelle a mené encore plus de personnes dans la précarité et 
les Colis du cœur au bénéfice des familles ne contiennent pas de viande. Il s’agit 
donc des seuls repas complets pour certains enfants.

Un commissaire du Parti socialiste rappelle que poser un délai n’a aucune 
importance dans une motion. C’est le Conseil administratif qui va examiner 
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s’il peut la concrétiser et dans quel délai. La proposition d’un commissaire des 
Vert-e-s d’augmenter à trois repas ne fixant pas de délai, il votera donc pour cet 
amendement. Quant à l’offre végétarienne, elle peut possiblement contenir des 
œufs et du poisson. Les repas sont donc équilibrés et permettront de limiter la 
consommation de viande industrielle.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre refusera cette motion et 
les amendements.

Une commissaire du parti Le Centre est favorable à la motion mais refusera 
les amendements des Vert-e-s.

Un commissaire des Vert-e-s répond au commissaire du Parti socialiste. Effec-
tivement, fixer un délai dans une motion n’engage pas le Conseil administratif 
mais si l’on suit ce raisonnement, il ne sert plus à rien de déposer des motions. 
Poser un délai permettra d’exercer une pression politique. Enfin, il ajoute que 
selon leur lecture, un repas végétarien ne contient pas de chair animale, donc pas 
de poisson.

Un commissaire du Parti socialiste demande une précision sur le terme de 
végétarisme qui est censé exclure le poisson.

Un commissaire des Vert-e-s répond que le terme végétarien exclut les chairs 
animales, donc le poisson.

Un commissaire du Parti socialiste répond qu’une motion a un effet: obliger 
le Conseil administratif à y répondre en rendant un rapport qui explique dans 
quelle mesure et avec quels moyens il veut la concrétiser ou dans le cas contraire, 
les raisons pour lesquelles il ne veut pas la concrétiser.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que son groupe 
va refuser les amendements car elle estime que les enfants doivent pouvoir man-
ger de la viande et du poisson. La Ville a déjà instauré deux repas végétariens par 
semaine, ce qui signifie qu’un effort a déjà été fait.

Une commissaire du Parti libéral-radical indique que son groupe votera pour 
cette motion uniquement si les invites deux et quatre disparaissent. Tout autre 
changement fera qu’il la refusera.

Une commissaire du Parti socialiste rappelle que Fourchette verte expliquait 
que les plats végétariens étaient équivalents à des repas contenant de la viande et 
du poisson en termes nutritionnels. Elle répond à la commissaire du Parti libé-
ral-radical  quant à la modification de la quatrième invite: une charte alimentaire 
existe en Ville de Genève et il serait bien de la mettre en valeur puisqu’elle solu-
tionne déjà des problématiques en lien avec les labels Bio et GRTA. Elle invite le 
Parti libéral-radical à soutenir cette modification.
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Un commissaire d’Ensemble à gauche indique que son groupe soutiendra 
le changement proposé par le Parti socialiste tout comme celui des Vert-e-s. Il 
s’accorde sur le non-sens de poser un délai. L’objectif de la motion est de souli-
gner cette tendance, peu importe si l’on arrive à la réaliser tout de suite ou non. 
A court terme, il trouve qu’arriver à trois repas végétariens sera cohérent avec 
la motion.

Amendement des Vert-e-s à la première invite: passer de deux à trois repas 
végétariens hebdomadaires sans délai.

Par 7 non (3 PLR, 1 UDC, 1 MCG, 2 LC) contre 6 oui (2 S, 3 Ve, 1 EàG) et 
2 abstentions (S), l’amendement est refusé.

Amendement des Vert-e-s à la première invite: passer de deux à trois repas 
végétariens hebdomadaires d’ici à 2028.

Par 8 oui (4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 non (3 PLR, 2 LC, 1 UDC, 1 MCG), 
l’amendement est accepté.

Amendement du Parti libéral-radical: suppression de l’invite deux.

Par 8 non (4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 oui (3 PLR, 2 LC, 1 UDC, 1 MCG), 
l’amendement est refusé.

Amendement du Parti libéral-radical: suppression de l’invite quatre.

Par 8 non (4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 oui (3 PLR, 2 LC, 1 UDC, 1 MCG), 
l’amendement est refusé.

Amendement du Parti socialiste à l’invite numéro quatre: «de privilégier, 
dans la restauration collective, l’utilisation de produits animaux selon la charte 
«alimentation durable» de la Ville de Genève».

Par 8 oui (4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 non (3 PLR, 2 LC, 1 UDC, 1 MCG), 
l’amendement est accepté.

Amendement du Parti socialiste «Soutenir la formation continue à la prépa-
ration de repas équilibrés ainsi que végétariens et la motivation du personnel de 
cuisine des établissements de restauration collective de la Ville de Genève.»

Par 12 oui (4 S, 3 Ve, 2 LC, 2 PLR, 1 EàG) contre 2 non (UDC, PLR) et 1 abs-
tention (MCG), l’amendement est accepté.

Par 10 oui (4 S, 3 Ve, 2 LC, 1 EàG) contre 4 non (1 UDC, 3 PLR) et 1 absten-
tion (MCG), la motion ainsi amendée est acceptée.

Une commissaire du Parti libéral-radical annonce un rapport de minorité.
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de passer de deux à trois repas végétariens hebdomadaires d’ici à 2028 dans 
la restauration collective de la Ville de Genève;

– d’exiger un plat végétarien équilibré et attractif à la carte de tout établisse-
ment de la Ville de Genève, ainsi que, lorsque le plat du jour n’est pas végé-
tarien, une alternative végétarienne quotidienne;

– d’effectuer une importante campagne de sensibilisation sur les impacts envi-
ronnementaux comme sanitaires de la surconsommation de produits animaux 
au niveau scolaire comme public, par exemple via des cours de cuisine, des 
expositions, ou des vidéos;

– de privilégier, dans la restauration collective, l’utilisation de produits ani-
maux selon la charte «alimentation durable» de la Ville de Genève;

– de privilégier dans la restauration collective l’utilisation de produits animaux 
biologiques et d’origine GRTA ou suisse, nourris au fourrage suisse, dont les 
coûts plus élevés pourraient être compensés par la diminution de la consom-
mation de ces mêmes produits;

– de soutenir la formation continue à la préparation de repas équilibrés ainsi 
que végétariens et la motivation du personnel de cuisine des établissements 
de restauration collective de la Ville de Genève.

Annexe mentionnée: présentation Powerpoint
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31 mars 2022

B. Rapport de minorité de Mme Patricia Richard.

La motion M-1563 demande:

– d’augmenter à deux repas hebdomadaires l’offre végétarienne dans la restau-
ration collective de la Ville de Genève

Cette demande est obsolète, car déjà réalisée depuis un moment, cela a été 
mis en place par Mme Alder, ancienne magistrate verte, bien qu’elle soit faite par 
les Verts, il serait plus intéressant de se renseigner sur les pratiques en vigueur et 
réalisées par ses propres magistrats plutôt que de déposer des textes, de voter des 
auditions, qui nous prennent quatre séances de une heure à 2000 francs par heure, 
soit 8000 francs minimum pour apprendre que cette invite est réalisée.

– d’exiger un plat végétarien équilibré et attractif à la carte de tout établissement 
de la Ville de Genève, ainsi que, lorsque le plat du jour n’est pas végétarien, 
une alternative végétarienne quotidienne

Par les différentes auditions, nous apprenons qu’il est extrêmement difficile 
de proposer plusieurs menus en même temps pour nos enfants. Comment savoir si 
un enfant souhaite manger la même chose que ses copains, ce qui est le cas dans 
99% des cas, ou un «menu à la carte».

Nous sommes conscients que la Ville fait tout afin de limiter les déchets ali-
mentaires, et cette proposition qui part d’un bon sentiment n’est pas réalisable 
sans déchets supplémentaires.

– d’effectuer une importante campagne de sensibilisation sur les impacts envi-
ronnementaux comme sanitaires de la surconsommation de produits animaux 
au niveau scolaire comme public, par exemple via des cours de cuisine, des 
expositions, ou des vidéos

Cela va coûter une fortune, bien que là nous pourrions éventuellement suivre, 
car c’est aux parents d’apprendre en priorité à leurs enfants la «bonne bouffe», ou 
une alimentation équilibrée, de saison et en quantité raisonnable.

Pour cela néanmoins il est évident que les parents doivent avoir un minimum 
de connaissances sur la bonne alimentation.

– d’intégrer des critères contraignants en matière de réduction de l’offre en 
produits animaux et importés dans les manifestations de la Ville de Genève
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Autant dire que nous arrêtons tout simplement les manifestations en Ville de 
Genève, car nous savons pertinemment que nous ne produisons que 40% de notre 
alimentation à Genève.

– de privilégier dans la restauration collective l’utilisation de produits animaux 
biologiques et d’origine GRTA ou suisse, nourris au fourrage suisse, dont les 
coûts plus élevés pourraient être compensés par la diminution de la consom-
mation de ces mêmes produits

Nous savons que Genève ne produit que 40% de son alimentation. Nous 
allons donc affamer 60% de la population genevoise.

La Suisse n’atteignant que 70% de sa production, il nous reste toujours 30% 
d’affamés.

L’agriculture biologique, certes excellente pour la santé, est produite majori-
tairement à l’étranger, encore un problème à résoudre, ce qui ne préoccupe pas 
plus que cela nos collègues.

Au bout de quatre séances nous accouchons difficilement de ça:

– passer de deux à trois repas végétariens hebdomadaires d’ici à 2028

Aucun choix pour les enfants qui auraient des «carences carnées», car je tiens 
à rappeler qu’un choix végétarien doit être accompagné d’un suivi de carences 
alimentaires, certains minéraux ou vitamines ne se trouvant que dans les produits 
carnés.

– de privilégier, dans la restauration collective, l’utilisation de produits ani-
maux selon la charte «alimentation durable» de la Ville de Genève

Encore une fois, l’offre n’étant pas suffisante, cette invite n’est pas applicable.

– de soutenir la formation continue à la préparation de repas équilibrés ainsi 
que végétariens et la motivation du personnel de cuisine des établissements 
de restauration collective de la Ville de Genève

Combien cela va-t-il nous coûter???

Pour toutes les raisons commentées ci-dessus, le Parti libéral-radical ne peut 
ni voter, ni approuver ce texte.

Le Parti libéral-radical invite les signataires à prendre des renseignements 
avant de poser ce genre de textes partiellement appliqués et partiellement inap-
plicables.


